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I.  Introduc tion  
Mise en garde  :  lõévaluation environnementale  compile  des données bi bliographique s issues de bases 

de données internet  des services de l õétat .  Elle ne saurait en aucun cas remplac er des études p récises 

de terrain en particulier  des études géotechniques  sur des terrains dest inés à être construits.  

Lõ®valuation environnement ale  définie les effets  de la modifica tion de destination d õune parcelle dans 

le PLU mais non les incidences du projet demandant des études plus poussées  (risque, qualité de l õai r , 

étude de dangers etc), pouvant prendre place dans des études d õimpacts.   

I.A Contexte de lõ®valuation environnemental e 
 
La présente étude comporte les él®ments sp®cifiquement demand®s dans le cadre dôune ®valuation 
environnementale dôune modification de PLU, conform®ment aux articles R.104-18 et R. 151-3 du Code de 
lôUrbanisme.  
 
Article R.151-3 du Code de lôUrbanisme : « Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport 
de présentation :  
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 
122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en oeuvre du plan ;  
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement ;  
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ;  
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement ;  
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 
153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à 
un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée.  
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. è  

La modification simplifiée du Plan Local d õUrbanisme répond à cette définition et doit e n conséquence faire 

lõobjet dõune telle évaluation.  

Lõ®valuation sõattache aussi ¨ analyser les ®ventuelles incidences indirectes et induites plus globalement sur 

lõenvironnement, les risques, la santé etc.   
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I.B Contexte  de la présente mise en comptabilité  
 

La commune désire créer un nouveau bâtiment communal afin de séparer les «  ateliers, garages et 

stockages è du site de la mairie et du groupe scolaire, car ¨ lõheure actuelle tout y est regroup®. 

Or le site re tenu est situé sur une parcelle classée en zone N (zone naturelle et forestière) , ce qui en cet 

état est impossible.  

Il convient donc de reclasser la partie concernée de la parcelle en zo ne UE (zone urbaine réservée aux 

équipements publics) afin de pouvoir  réaliser  ce projet.  

Carte extraite du rappor t de déclaration de projet du PLU de  Mme Dally Martin :  

 

 

Ateliers m unicipaux actuels  

Délocalisation souhaitée  
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II. Présentation de la modification et justificatif  
 

II.A Présentation  
 

II.A.1 Ancienne localisation  

Le groupe scolaire, la garderie périscolaire et son restaurant,  la mairi e et les ateliers et garages municipa ux 

ainsi que la salle des fêtes se t rouvent actuellement au même endroit, dans un endroit très restreint en 

superficie.  

Les bâtiments du groupe scolaire sont désormais insuffisants pour permettre le développeme nt de tou tes les 

activités scolaires et périsc olaires (garderie périscolaire et re staurant scolaire) dans le respect des 

prescriptions réglementaires.  

La progression de lõactivit® contraint la commune ¨ envisager d¯s maintenant son transfert dans des locaux 

plus vastes et mieux adaptés aux exigences de préparation et de service des repa s. 

Les ateliers municipaux sont install®s, ç depuis toujours è derri¯re la mairie et ¨ c¹t® de lõ®cole, en bordure 

du parking dõaccueil des parents dõ®l¯ves, dans un b©timent ancien  qui a connu, au fil des temps et des  

n®cessit®s, plusieurs ®tapes dõextension sans que les aménagements technologiques, ni des considérations 

®nerg®tiques nõaient jamais ®t® pris en compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec le d®veloppement des zones dõhabitat et  des ®quipements de sport, lõactivit® des employés 

communaux en charge de lõentretien des b©timents publics et de la voirie, sõaccro´t et se diversifie 

entrainant de nouveaux besoins en mat®riels et outils techniques qui n®cessitent lõagrandissement des 

ateliers et des garages pour leur entre tien et leur stockage.  

Mairie  

Ateliers et 

garages 

municipaux 

Salle des 

fêtes  

Groupe 

scolaire  

Restaurant 

scolaire  

Pr®fabriqu® qui sõest av®r® n®cessaire 

pour une partie de la garderie 

périscolaire  



 

9 

 

Par ailleurs,  lõengagement de la commune de Montagnat dans la d®marche ç z®ro pesticide è depuis 2018 a 

induit des nouvelles pratiques alternatives dans lõentretien de la voirie et des espaces verts nécessitant 

lõacquisition de nouveaux matériels et engins mécaniques.  

Pour toutes les raisons qui viennent dõ°tre ®voqu®es, le d®m®nagement des ateliers municipaux appara´t la 

solution la plus commode et la plus propice au red®ploiement de lõespace dédi® ¨ lõactivit® scolaire.  

De plus, compte tenu de lõimplantation g®ographique de b©timents concern®s, cõest la seule solution 

envisageable susceptible de satisfaire le plus grand nombre de personnes intéressées : personnels scolaires 

et préscolair es, parents dõ®l¯ves et agents techniques municipaux.  

II.A.2 Nouvelle localisation  

La nouvelle localisation a été choisi e sur une parcelle jouxtant  le local des pompiers ainsi quõun point 

dõapport volontaire de d®chets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sera construit un ou plus ieurs bât iments regroupant les ateliers et gar ages municipaux pour le stockage du 

mat®riel et le stationnement des v®hicules. Lõespace doit °tre suffisamment dimensionn® pour permettre 

les mouvements des véhicules. 

Aujourdõhui, le b©timent existant, de 340 m2 dõemprise au sol, occupe un t¯nement dõenviron 1 400 m2. 

Pour une amélioration  de la situation actuelle et en vue du bon fonctionnement du nouvel équipement, une 

surface de 2 500 m2 est estimée nécessaire. 

Cette surface permettra lõimplantation des b©timents, l a circulation et le stationnement ext érieurs des 

véhicules.  

Les 2 500 m2 utiles pour la nouvelle implantation des ateliers municipaux peuvent être détachés de la 

parcelle cadastr®e AO 001 dõune superficie totale de 23 428 mĮ. Elle borde la RD 23. 

Local des sapeurs 

pompiers 

Point dõapport volontaire de 

déchets  
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II.B Justifi cations du choix  

II.B.1 Centralisation  

La parcelle qui fera lõobjet du d®tachement se situe en continuité immédiate du centre -village, au 

débouché de la route du village, donc proche des nombreux bâtiments municipaux où les agents sont 

appelés à fréquemment inter venir : mairie, école, cantine, salle s de réunion et salle des fêtes, équ ipements 

sportifs et plan dõeau communal. 

De plus, le détachement projeté sera joignant de la parcelle où est installée la caserne de pompiers, 

favorisant ainsi la complément arité de ces activités accomplies pour une par t, par les mêmes agents.  

Il sera ainsi constitué un tènement communal regroupant tous les moyens techniques au service de la 

s®curit® et de lõagr®ment des habitants. 

II.B.2 Superficie  

Le d®tachement envisag®, dõune superficie approximative de 2 000 m², permettra lõinstallation de la 

totalité des at eliers en sécurité sans porter atteinte à la destination naturelle du reste de la parcelle.  

II.B.3 Accès facile  

La parcelle détachée est située en bordure de la route du Revermont ( RD 23), au débouché de la route du 

Village qui  constitue un point dõacc¯s et de convergence pour de nombreux utilisateurs.  

Il convient de remarquer, pour lõensemble des usagers, lõabsence de toute difficult® de visibilit®, quel que 

soit le sens de circula tion ou l a voie utilisée.  

De plus, la mitoyenn eté avec la caserne des pompiers conduit à mettre en place une signalétique de 

circulation et un dispositif global de s®curisation de lõensemble du t¯nement. 

II.B.4 Impacts limités  sur lõenvironnement 

Le détachement nécessaire ¨ lõimplantation des ateliers repr®sente environ le dixième de la totali té de la 

parcelle qui demeure en son état de prairie naturelle produisant des plantes fourragères. La petite bute 

bois®e ¨ laquelle elle est adoss®e sera conserv®e en lõ®tat et le che minement piétonnier qui la borde sera , 

bien évidemment, conservé et sécur isé. 

Nous allons voir plus en détails et de plus près quels sont les réels impacts.  
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III.  Articulation avec les autres documents 
dõurbanisme, plan et programmes 

 

La présente évaluation env ironnementale analyse la compatibilit é de la remise en conformité du PLU avec : 

- Le SCOT Bourg-en-Bresse Revermont (BBR) ;  

- Les orientations fondamentales du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône-Méditerranée ;  

- Le Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de lõAin ; 

- Les objectifs de protection du Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux nõont pas lieu car il nõy a 

pas de SAGE en usage sur la commune; 

- Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des territoires (SRADDET).  

 

III.A Le SCOT Bourg-en-Bresse Revermont  (BBR) ð 

2016>2035  
 

Le SCOT Bourg-Bresse-Revermont a ®t® approuv® le 25 mars 2008,  il sõ®tend sur 83 communes avec 7 

Communaut®s de Communes ainsi que la Communaut® dõAgglomération d e Bourg-en-Bresse dont fait partie 

la Commune de Montagnat. 

Le Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO) a subit une révision entre janvier 2015 et mai 2016 et 

inclus plusieurs orientations et objectifs  autour de 4 axes en cohérence avec les orientation s définies dans 

le PADD    «  

- A - Affirmer le développement du bassin b urgien ;  

- B - Structurer le territoire autour de ses polarités principales  ;  

- C --Préserver et valoriser le cadre de vie du territoire  ;  

- D - Maîtrise la gestion des ressources ». 

Lõaxe de coh®rence C correspond ¨ trois orientations principales dont la 1 ère  concerne la préservation de 

la biodiversité et des milieux naturels  dont les prescriptions transversales sont les suivantes  :  

Å R®glementer et/ou ®laborer des OAP dans les documents dõurbanisme locaux, pour pr®server les valeurs, 

fonctionnalités et c onnexions écologiques de ces espaces et corridors, en cohérence avec la réglementation 

du réseau écologique des territoires voisins, tout en développant comme en encadrant la  vocation agricole 

de ces espaces. 

Å Assurer les continuités écologiques, préserve r les valeurs, fonctionnalités et connexions écologiques au 

sein des communes du SCoT Bourg-Bresse-Revermont ou avec les communes hors SCoT Bourg-Bresse-

Revermont en établissant des OAP thématiques qui localisent les esp aces et les éléments de la trame 

environnementale et en d®finissant les conditions de pr®servation ou de restauration dõun r®seau 

écologique fonctionnel.  

Å Les DUL doivent, dans leur r¯glement et/ou leurs OAP : 

- Délimiter plus précisément, à leur échelle,  ces espaces et corridors de la tram e écologique du DOO. Les 
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localisations des différents espaces, et corridors écologiques sur la carte de trame écologique du DOO ne 

doivent être lues que sur une représentatio n ¨ lõ®chelle du 1/100000¯me. Sõil y a lieu, préciser les limites 

des zones humides ¨ pr®server, conform®ment aux crit¯res de lõannexe 1 de lõarr°t® du 1er octobre 2009 et 

de lõannexe 2 de lõarr°t® du 24 juin 2008. Ces nouvelles d®limitations techniquement argumentées 

sõimposeront alors au DUL.  

 Préserver, ou favoriser la restauration,  de la fonctionnalité des corridors écologiques et des continuités 

dõespaces naturels perm®ables aux d®placements des esp¯ces sauvages, entre les diff®rents espaces de 

classe 1A. 

- Eviter la fragmentation des milieux nat urels et agricoles.  

Le projet de mod ification du PLU prend place sur un secteur situé sur un corridor écologiques et situé 

en bordure dõun boisement et dõune continuit® de zones humides à renforcer . 

La zone est  actuelle ment une prairie fauchée.  

Lõorientation 2 concerne lõagriculture. Dans ce cadre le DOO pr®voit une ®valuation dõimpact sur lõactivit® 

agricole pour tout projet consommant au moins 1 hectare or ici il sõagit dõune surface dõ1/4 dõhectare, ce 

qui nõest donc pas le cas ici.  

 

La modification du PLU est donc partiellement compatibl e avec le SCOT BUCOPA.  

III.B Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée  
 

III.B.1 Orientation fondamentale  0 : Sõadapter aux effets du 

changement c limatique  

La remise en compatibilité du  PLU nõa aucun effet sur cette orientation.  

III.B.2 Orientation fondamentale 1  : Privilégier la prévention et les 

interventions ¨ la source pour plus dõefficacit®  

Le PLU prend en compte cette orientation du SDAGE. Les modifications apportées ne remettent pas en 

cause lõ®quilibre quantitatif en termes de re ssource en eau.  

Ainsi, L a remise en compatibilité du  PLU est compatible avec lõOF1 du SDAGE Rh¹ne-Méditerranée.  

III.B.3 Orientation fondamentale 2  : Concr®tiser la mise en ïuvre du 

principe  de non dégradation des milieux aquat iques  

Le PLU devra prévoir des mesures permettant de préserver les milieux aquatiques  : infiltration.  

Si des mesures sont mises en place afin de protéger la Reyssouze située aux abords du projet, l a remise 

en compatibi lité du  PLU sera compatible avec lõOF2 : Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-

dégradation  des milieux aquatiques.  
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III.B.4 Orientation fondamentale 3  : Prendre en compte les enjeux 

®conomiques et sociaux des politiques de lõeau et assurer une gestion 

durable des services publics dõeau et dõassainissement 

La remise en compati bilité du PLU nõa aucun effet sur cette orientation.  

III.B.5 Orientation fondamentale 4  : Renforcer la gestion de lõeau par 

bassin versant et assurer la cohérence entre aménagemen t du territ oire 

et gestion de lõeau  

La remise en compatibilit® du PLU nõa aucun effet sur cette orientation .  

III.B.6 Orientation fondamentale 5  : Lutter contre les pollutions en 

mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protecti on de la santé  

Orientation fondamentale 5A  : Poursuivre les efforts de lutte contre  les pollutions dõorigine 

domestique et la protection de la santé  

Le PLU sera compatible avec lõorientation du SDAGE si celui-ci prévoit le raccordement au réseau 

dõassainissement exi stant et qui longe la RD23 au droit d e la parcelle, ce qui sera facilemen t réalisable.  

Ainsi, le règlement prévoit  :  

¶ Lõimperm®abilisation et le ruissellement engendr®s par les op®rations dõurbanisation devront °tre 
quantifiés, afin de mesurer le s incidences sur les volumes dõeau ¨ transiter, soit dans les réseaux, 
soit dans les cours dõeau.  

¶ Le principe demeure que les aménagements ne doivent pas augmenter les débits de pointe des 
apports aux réseaux par rapport au site initial.  

¶ Lõautorit® administrative do it pouvoir imposer des dispositifs ad aptés à chaque cas et propres à 
réduire les impacts des rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants.  

¶ En l'absence de réseau, les eaux doivent : 
o soit être évacuées directement et sans stagnat ion vers un déversoir désigné par les services 

techniques de la commune 
o soit absorbées en totalité sur le terrain.  
 

Orientation fondamentale 5B  : Lutter contre lõeutrophisation des milieux aquatiques 

Le PLU est compatible avec lõorientation du SDAGE. En effet, l a remise en conformité du  PLU nõa ¨ 

priori  aucun effet sur cette orientation.  

Ainsi, le règlement prévoit  :  

¶ Lõimperm®abilisation et le ruissellement engendr®s par les op®rations dõurbanisation devront °tre 
quantifiés, afin de mesurer les incidences sur les volumes dõeau ¨ transiter, soit dans les réseaux, 
soit dans les cours dõeau.  

¶ Le principe demeure que les aménagements ne doivent pas augmenter les débits de pointe des 
apports aux réseaux par rapport au site initial.  

¶ Lõautorit® administrative doit pouvoir im poser des dispositifs adaptés à chaque cas et propres à 
réduire les impac ts des rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants.  

¶ En l'absence de réseau, les eaux doivent : 
o soit être évacuées directement et sans stagnation vers un d éversoir désigné par les services 

techniques de la commune 
o soit absorbées en totalit é sur le terrain.  
 

 Orientation fondamentale 5C  : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses   
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La remise en conformit® du PLU nõest pas concern®e par cette orientation .  

 Orientation fondamentale 5D  : Lut ter contre la pollution par les pest icides par des changements 

conséquents dans les pratiques actuelles   

La remise en conformit® du PLU nõest pas concern®e par cette orientation.  

 Orientation fondamentale 5 E : Evaluer , prévenir et maîtriser les risques p our la santé humaine   

La commune nõest pas couverte par des zones de sauvegarde. Ainsi, la remise en conformité du P LU nõa 

aucun effet sur cette orientation.  

Ainsi, le règlement prévoit  :  
 

¶ Lõautorit® administrative doi t pouvoir imposer des dispositifs ada ptés à chaque cas et propres à 
réduire les impacts des rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants.  

 

III.B.7 Orientation fondamentale 6  : Préserver et restaurer le 

fonctionnement naturel des milieux  aquatiques  et des zones humides  

 Orientation f ondamentale 6A : Agir sur la morphol ogique et le décloisonnement pour préserver et 

restaurer les milieux aquatiques  

La parcelle ne pr®sente aucun cours dõeau. La remise en conformit® du PLU nõest pas concernée par 

cett e orientation.   

 Orientation fondamen tale 6B : Préserver, restaurer et gé rer les zones humides  

La commune présente plusieurs zones humides. Les modifications du PLU ne concernent pas directement les 

zones humides de la commune mais des espaces perméables liés aux milieux aquatiques jouxtent le site.  

Ainsi, la remise en conform ité du PLU ne sera est compatible avec cette orientation seulement si des 

mesure sont mises en place afin de préserver la perméabilité liés aux milieux aquatiques proches.  

 Orientatio n fondamentale 6C : Intégrer la gesti on des espèces de la faune et de la flore dans les 

politiques de gestion de lõeau.  

La remise en conformit® du PLU nõa aucun effet sur cette orientation.  

III.B.8 Orientation fondamentale 7  : Atteindre lõ®quilibre quantitatif e n 

améliorant le partage de la ressour ce en eau et anticipant lõavenir  

La remise en conformit® du PLU nõest pas concern®e par cette orientation.  

III.B.9 Orientation fondamentale 8  : Augmenter la sécurité des 

populations exposées aux inondations en tena nt compte d u 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

La commune est concernée par un Plan de pr®vention des risques naturels dõinondation (voir le chapitre 

suivant). Un atlas des zones inondables de la Reyssouze a ®t® ®tabli. Afin dõassurer la s®curité des 

populations, le PLU prévoit dans son règl ement des dispositions permettant de  réduire les risques liés à un 

apport en eaux important.  

Ainsi, le règlement prévoit  :  
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¶ Lõimperm®abilisation et le ruissellement engendr®s par les op®rations dõurbanisation devront êt re 
quantifiés, afin de mesurer les in cidences sur les volumes dõeau ¨ transiter, soit dans les réseaux, 
soit dans les cours dõeau.  

¶ Le principe demeure que les aménagements ne doivent pas augmenter les débits de pointe des 
apports aux réseaux par rapport a u site initial.  

¶ Lõautorit® administrative doit pouvoir imposer des dispos itifs adaptés à chaque cas et propres à 
réduire les impacts des rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants.  

 

La remise en conformit® du PLU nõa ¨ priori aucun effet  sur cette orientation.  

III.B.10 Conclusion  

La compatibilité du la remise en con formité du PLU sera compatible sous certaines conditions  :  

- Protéger la Reyssouze située aux abords du projet  ainsi que les zones humides qui y sont liées.  

- Préserver la perm éabilité li ée aux milieux aquatiques proches . 

 

III.C Le Plan de Prévention des Risques Ino ndation (PPRi)  
 

Un Plan de Prévention des Risques a été prescrit le 11/12/2014 et approuvé le 10/08/2016.  

Le territoire de la commune de Montagnat est soumis aux aléas inon dations, par les crues de la Reyssouze et 

de la Vallière .  

La présence de constructions, d'habitat et d'activit®s ont justifi® de mettre en ïuvre des mesures 

réglementaires de prévention telles que le plan de prévention des risques (PPR).  

La Reyssouze sõ®coule de lõautre côté de la RD 23.  

Une partie de  la parcelle est impactée par une zo ne dõal®a faible, mais pas celle où pourrait être 

implant® le nouveau b©timent dõapr¯s la mairie. N®anmoins aucun plan g®om¯tre ou extrait de permis 

de construire nõa ®t® fourni.
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III.D Le Schéma R®gional dõAm®nagement, de 

Développement Durable et dõEgalit® des 

territoires (SRADDET)  
Extrait du site internet du Ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les Collectivités 

territoriales  :  

« Ce schéma stratégique est tr ansversal, recouvrant non seulement les questions dõam®nagement du 

territoire m ais aussi de mobilit®, dõinfrastructures de transports, dõenvironnement et de gestion des 

déchets.  

Il r edonne à la planification territoriale son rôle stratégique (prescriptivit é, int égration de schémas 

sectoriels, co -construction) et renforce la place de lõinstitution r®gionale, invit®e ¨ formuler une vision 

politique de ses priorit®s en mati¯re dõam®nagement du territoire. 

Il fixe les objectifs de moyen et long termes en lien a vec plusieurs thématiques : équilibre et ég alité des 

territoires, implantation des diff®rentes infrastructures dõint®r°t r®gional, d®senclavement des territoires 

ruraux, habitat, gestion ®conome de lõespace, intermodalit® et d®veloppement des transports, maîtrise et 

valorisation de lõ®nergie, lutte contre le changement climatique, po llution de lõair, protection et 

restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets.  

Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. 

Ce schéma présente :  

- Un rapport présentant une synth¯se de lõ®tat des lieux, les enjeux dans les domaines du schéma et les 

objectifs, ceux -ci sont traduits dans une carte synthétique et illustrative au 1/150 000 e  ; 

- Un fascicule des règles générales accompagnés de documents graphiques et de propositions de mesures 

dõaccompagnement destin®es aux autres acteurs de lõam®nagement et du d®veloppement durable ;  

- Des annexes dont le rapport sur les incidences environnementales  ». 

« Lõ®laboration du SRADDET est confi®e au conseil r®gional qui lõadopte par délibération, avant son 

approbation par arr°t® du pr®fet de r®gion, ¨ lõissue des proc®dures dõ®valuation environnementale et 

dõenqu°te publique. Cette approbation lui conf¯re sa valeur prescriptive ¨ lõ®gard des documents de 

planification des autre s collectivités territoriales.  

Lõ®laboration du  SRADDET proc¯de dõune concertation importante avec lõ£tat, les principales collectivit®s 

concernées, leurs groupements ainsi que les chambres consulaires. 

Les services de lõ£tat interviennent donc en amont (ç porter à connaissance ») et sont associés à son 

®laboration. Ils interviennent ®galement en aval, avant son approbation par le pr®fet, pour v®rifier quõil 

nõexiste aucun motif justifiant des demandes de modification.  

Les r®gions ont, en principe, jusquõ¨ fin juillet 2019 pour élaborer et ad opter leur  SRADDET. Des dispositions 

transitoires sont pr®vues dans lõintervalle ». 

 

Celui-ci met en exergue la pr®sence dõun corridor lin®aire dõimportance r®gionale qui passe par le  site 

dõ®tude, ainsi que des espaces perméables liés aux milieux aquatiqu es qui jouxtent le site.
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IV. Etat initial de lõenvironnement sur les 
secteurs de la révision allégée, et perspectives 
dõ®volution 

 

IV.A Situation géographique, climatique  et géologique  
 

IV.A.1 Situation géographique  

Montagnat est une commune du d®partement de lõAin, dans le Revermont, à une dizaine de kilomètres au 

sud-est de Bourg-en-Bresse, mais administrativement, elle fait partie du canton de Ceyzeriat.  

Sa position charnière entre la Dombe s - à lõouest-, la Bresse ð au nord-, et l e Revermont - ¨ lõest - offre à la 

commune des attraits pour la population : cadre de vie, patrimoine, é 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1  Carte de situation  générale de la commune 

 

 

Figure 2 Localisation de la parcelle retenue pour la délocalisa tion des locaux communaux 
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IV.A.2 Géographie physi que et contexte géologique  

IV.A.2.a Géographi e physique  

Le plateau de Montagnat est la première marche géologique du Revermont.  

Lõaltitude est située entre 2 29 mètres au Nord, le long de la Reyssouze et 282 m sur le plateau  de Saint -

Amouze (Nord-Ouest de la commune).  

La superficie de Montagnat est de  13.75 km ² soit 1 375 hectares.  

Les différents biefs ont creusé des vallons, et le relief de Montagnat est très varié. La vallée de la 

Reyssouze est particulièrement importante pour Montagnat car elle a façonné son paysage et sa structure 

urbaine.  

Le vill age est situé sur un promontoire , en effet on est en pr®sence dõune c¹ti¯re qui sõ®largit de plus en 

plus depuis lõ®glise jusquõ¨ Seillon. Les pentes sont donc importantes au Sud, côt é espace sportif et loisirs, 

et au Nord, côté Curnillats.  

 

Figure 3 Carte du relief de la commune  
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IV.A.2.b Contexte géologique   

Extrait du rapport de présentation du PLU de Mme Dally-Martin de 2015 : . 

« Dõapr¯s le Pr®-inventaire :  

Le territ oire est formé de plateaux argilo -silicieux plus ou moins caillouteux lar gement entaillés par la 

Reyssouze et ses affluents. Ils ont créé des zones basses humides et parfois même tourbeuses. 

La Reyssouze présente une particularité géologique intéressante à proximité du Moulin Neuf, au conflue nt 

avec le bief de Clairtant. La riv i¯re se fraye un passage ®troit au milieu dõune vaste butte quõelle isole en 

deux parties. A lõOuest, la butte tr¯s ®troite porte lõ®glise puis sõ®largit pour rejoindre la grande côti ère de 

Seillon. A lõEst, beaucoup plus aplatie, elle supporte le château de Montplaisant, ses dépendances et bois 

de la Faye. La br¯che ®tait si ®troite quõelle ne permettait, jusquõ¨ une cinquantaine dõann®es, que le 

passage de la RD 23. Ce phénomène géologique est connu sous le nom de méandre recoupé car la Reyssouze 

contournait primitivement toute la butte couronn®e ¨ lõEst par le bois de la Faye. Puis de crues en crues, la 

rivi¯re a sap® les rives concaves r®duisant lõisthme de la boucle jusquõ¨ ce quõil cède.  

Eléments du dossier de PLU de 1992 : 

Le susbstratum est constitué  de marnes argileuses (Aquitanien) recouvertes dõalluvions glaciaires, datant de 

la glaciation prémindélienne, descendues au quaternaire des hautes vallées alpines  ». 

IV.A.3 Contexte cl imati que 

Le climat est de type continental , avec des hivers froids, des étés c hauds et des précipitations tombant 

majoritairement en été. La station météorologique de référence est celle de Viriat , situé à 11 km au Nord-

Ouest de Montagnat.  

IV.A.3.a Précipitations  

La moyenne annuelle des précipitations est  de 912.9mm sur la période 2004/ 2020. Cette pluviométrie est 

supérieure à la moyenne observée dans la France (867 mm).  

La fréquence de ces pluies est importante. En effet, le nombre de jours par an avec des précip itati ons 

supérieures à 1mm est de 112 jour s en 2020. Les épisodes pluvieux int enses sont assez rares 23 jours en 

2020 avec un cumul quotidien dépassant 10mm (10l au m²).  

IV.A.3.b Températures  

Les temp®ratures sont assez douces du fait de lõaltitude modeste. La températ ure moyenne annuelle est 

égale à 14.1°C. (période 2004-2021) Les températures moyennes mensuelles présentent des écarts assez 

importants avec une amplitude thermique d õenviron 10°C.  

La canicule est assez rare, les températures maximales dépassant 30° C sont en moyenne de 34.3 jours par 

an (entre 2014 et 2020) . Ainsi, les étés sont assez chauds avec 85.3 jours où la température maximale est 

supérieure à 25°C sur cette même période. Toutefois, la r®gion nõest pas ¨ lõabri de temp®ratures extr°mes 

: -12.2°C le 28 février 2018 mais reste néanmoins relativement exceptionnel .  

IV.A.3.c Vent  

Les vents dominants sont de secteur sud. Les vents forts avec rafales supérieures à 5 7 km/h sont observés 

environ 8 jours par an(entre 2012 et 2020). Des jours où les rafales sont supérieures à 100km/h sont 

extrêmement rar es, cela est arrivé seulem ent 3 jour s en 2015 depuis 2012. Lõann®e 2015 ®tait une ann®e 

particulièrement venteuse  avec également 16 jours avec des rafales de vent supérieures à 57km/h et des 

rafales à 177km/h avai ent é té observées cette année-là.  

IV.A.3.d Ensoleil lement  

Outre la dur®e dõensoleillement plus faible, les mois dõhiver sont caract®ris®s par une certaine n®bulosit® 

entraînant un faible ensoleillement de novembre à février.  
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Le nombre moyen dõheures dõensoleillement  annuel (période 1991/2020)  est de 132 pour un cumul annuel 

de 1583.4h.  

IV.A.4 Cadre réglementaire et administratif  

IV.A.4.a.i  Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rh¹ne 

Méditerranée.  

Le SDAGE (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) Rhône Méditerranée 2016-2021 a été 

adopté par le Comité de bassin Rhône Méditerranée en novembre 2015. Il fixe les objectifs qualitatifs et 

quantitatifs pour un bon ®tat de lõeau ¨ lõhorizon 2021.Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) constitue un « plan de gestion  » des eaux. Institu® par la loi sur lõeau de 1992, ce 

document de planification a ®volu® suite ¨ la Directive Cadre sur lõEau. Il fixe pour six ans les orientations 

qui permettent dõatteindre les objectifs attendus pour 2021 en matière de bon état des eaux. Les 

programmes de mesures, qui y sont associés, sont des actions opérationnelles à réaliser pour atteindre ces 

objectifs au niveau de chaque bassin.  

La zone dõ®tude appartient au bassin Rhône-Méditerranée . Le document de planification pour lõeau et les 

milieux aquatiques ¨ lõ®chelle du bassin, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016 -2021  a été adopté par le 

Comité de bassin Rhône Méditerranée en novembre 2015 et est entré en vigueur le 21 décembre 2015. Ce 

document fixe po ur une période de 6 ans les orientations f ondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la 

ressource en eau et int¯gre les obligations d®finies par la directive europ®enne sur lõeau, la directive 

inondation et les orientations du Grenelle de lõEnvironnement pour un bon ®tat des eaux dõici 2021.  

En ce qui concerne la version du SDAGE 2022-2027, Les consultations du public et des partenaires 

institutionnels ont été lancées le 1er mars 2021. La consultation du public était ouverte jusqu'au 1er 

septembre. Celle des part enaires institutionnels était ouverte  jusqu'au 30 juin 2021. Ces consultations 

étaient articulées avec celles qui concernent le projet de PGRI Rhône -Méditerranée (Plan de gestion des 

risques dõInondation). 

Les 9 orientations fondamentales restent les mêmes que précédemment avec quelques ajust ements.  
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Tableau 1. Tableau Tiré du Volume pri ncipal du ç Projet de Sch®ma Directeur dõAm®nagement 

et de gestion des Eaux 2022-2027  Bassin Rhône-Méditerranée » version du projet adoptée par 

le comité de bassin du 25/09/2020 . 

IV.A.4.a.i.1  Montagnat est concerné par  :  

¶ Deux masses dõeaux souterraines :  

- Miocène de Br esse (FRD212) 

- Alluvions fluvio -glaciaire ðcouloir de Certines (FRD3142)  

¶ 1 sous-bassin : Reyssouze (SA-04-04) avec comme masse dõeau superficielle : a Reyssouze de sa 

source au plan ôeau de Bouvant  

IV.A.4.a.i.2  Les mesures définies pa r le SDAGE 2016-2021 étaient  pour  :  

¶ La masse dõeau du Mioc¯ne de Bresse (FRDG 212) :  

o AGR 0201 : Limiter les transferts de fertilisants et lõ®rosion dans le cadre de la Directive 

nitrates  

o AGR 0301 : Limiter les ap ports en fertilisants et/ou utiliser des p ratiques adaptées de 

fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates  

o AGR 0803 : Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la Directive 

nitrates  

 

¶ Les Formations fluvio-glaciaires du couloir  de Certines ð Bourg-en-Bresse (FRDG 342) : 
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o AGR 0202 : Limiter les transferts dõintrants et lõ®rosion au-delà des exigences de la 

Directive nitrates  

o AGR 0303 : Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques 

alternatives au traitem ent phytosanitaire  

o AGR 0802 : Réduire les pollutions ponctuelles par les pest icides agricoles 

o COL 0201 : limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser 

des pratiques alternatives  

o AGR 0201 : Limiter les transferts de fe rtili sants et lõ®rosion dans le cadre de la Directive 

nitrates  

o AGR 0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de 

fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates  

o AGR 0803 : Réduire la pression azotée liée aux élev ages dans le cadre de la Directive 

nitrate s  

 

¶ Reyssouze et petits affluents de  la Saône (SA-04-04) :  

o Pression à traiter  : Altération de la morphologie  

Á MIA 0202 R®aliser une op®ration classique de restauration dõun cours dõeau.  

Á MIA 0203 Réaliser une opération  de restauration de grande ampleur de  lõensemble 

des fonctionnalit®s dõun cours dõeau et de ses annexes. 

Á MIA 0602 R®aliser une op®ration de restauration dõune zone humide.  

Á Altération de la morphologie.  

Á Pression à traiter  : Alt®ration de lõhydrologie.  

Á RES 0602 : Mettre en place un dispositi f de soutien dõ®tiage ou dõaugmentation du 

débit réservé allant au -delà de la réglementation.  

Á RES 0801 : Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisations et de 

transfert dõeau.  

o Pression à traiter  : Pollution diffuse par les nutriments  

Á AGR 0401 : Mettre en place des pratiqu es pérennes (bio, surface en herbe, 

assolements, maîtrise foncière).  

o Pression à traiter  : Pollution diffuse par les nutriments  

Á AGR 0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 

assolements, maîtri se foncière).  

o Pollution diffuse par  les pesticides  

Á AGR 0202 Limiter les transferts dõintrants et lõ®rosion au-delà des exigences de la 

Directive nitrates.  

Á AGR 0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ ou ut iliser des pratiques 

alternatives au traitement phytosanitaire.  

Á AGR 0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 

assolements, maîtrise foncière).  

Á AGR 0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles.  

Á COL 0201 Limiter les apports diffus ou ponctuels  en pesticides non agricoles et/ou 

utiliser des pratiques alternatives.  

o Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)  

Á IND 0201 Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels 

visant principalement à réduire les substan ces dangereuses (réduction quantifié e).  

Á IND 0301 Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les 

substances dangereuses (réduction quantifiée).   

Á IND 0901 Mettre en compatibilité une aut orisation de rejet avec des objectifs 

environnementaux du milieu ou avec le bo n fonctionnement du système 

dõassainissement r®cepteur. 

o Pression à traiter  : Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substances  

Á ASS 0301 R®habiliter un r®seau dõassainissement des eaux usées dans le cadre de la 

Directive ERU (agglomérations > = 2000 EH). 

Á ASS 0302 R®habiliter et ou cr®er un r®seau dõassainissement des eaux us®es hors 

Directive ERU (agglomérations de toutes tailles).  
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Á ASS 0401 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive ERU 

(agglomérations de toutes taille s).  

Á ASS 0402 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 

(agglomérations de toutes tailles).  

Á IND 0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant s ur la  réduction 

des pollutions associées à lõindustrie et de lõartisanat. 

o Pression à  traiter  : Prélèvements  

Á RES 0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la 

ressource en eau.  

o Protection des eaux contre la pollution par le s nitrates dõorigine agricole  

Á AGR 0201 Limiter les transferts de fertilisants  et lõ®rosion dans le cadre de la 

Directive nitrates.  

Á AGR 0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de 

fertilisation, dans le cadre de la Di recti ve Nitrates.  

Á AGR 0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la Directive 

Nitrates.   
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II.3.4.2. Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux  

Le Sch®ma dõam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de 

lõeau ¨ lõ®chelle dõune unité hydrographique cohérente (bassi n versant, aquif¯re,é). Il fixe des objectifs 

g®n®raux dõutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau 

et il doit être compatib le avec le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).  

Le territoire nõest couvert par aucun SAGE. 

 

IV.A.4.a.ii  II.3.4.3. Contrat de milieux  

Un contrat de milieu  (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est un 

accord technique et financier entre parten aires concernés pour une gestion globale, concertée et durable à 

l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Avec le SAGE, le  contrat de milieu  est un outil pertinent 

pour la mise en ïuvre des SDAGE et des programmes de mesures approuvés en 2009 pour prendre en 

compte les objectifs et di spositions de la directive cadre sur l'eau. Il peut être une déclinaison 

opérationnelle d'un SAGE. C'est un programme d'actions volontaire  et concerté sur 5 ans avec 

engagement financier contractuel (désignation des maît res d'ouvrage, du mode de financement, des 

échéances des travaux, etc).  

Ces contrats sont signés entre les partenaires concernés : préfet(s) de département(s),  agence de l'eau et 

les collectivités locales (conseil général, conseil régional, communes, syndi cats intercommunaux ...).  

Un premier  contrat de milieux  : « La Reyssouze » a été appliqué sur le territoire de 1997 -2004. Ce contrat 

avait pour enjeux  :  

¶ La lutte contre la pollution (domestique, agricole et indust riell e) ;  

¶ Lõam®nagement du territoire (gestion du pluvial, risques inondations ) ;  

¶ La restauration physique et ®cologique des cours dõeau ;  

¶ La gestion quantitative de la ressource.  

 

Un second contrat de milieux a été élaboré . Il couvre la période 2014 -2018.  Le projet de contrat a été 

validé le 14 /04/2014. Ce contrat a été signé le 2/12/2014.  

Les objectifs retenus pour le contrat de Bassin versant étaient :  

¶ Objectif 1 ð Poursuivre la restauration de la qualité des eaux  ;   

¶ Objectif 2 ð Poursuivre la lutte co ntre lõeutrophisation ;   

¶ Objectif 3 ð Restaurer et entretenir la fonctionnalit é des milieux aquatiques  ;   

¶ Objectif 4 ð Améliorer la gestion des inondations  ;   

¶ Objectif 5 ð Améliorer la gestion quantitative de la ressource  ;   

¶ Objectif 6 ð Sensibiliser les acteur s du territoire aux enjeux de la rest auration et de la préservation 

des milieux aquatiques  ;  

¶ Objectif 7 ð Evaluer lõefficacit® du Contrat de Bassin Versant et suivre lõ®tat des masses dõeau.  
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Figure 4 Localisation du bassin-versant de la Reyssouze 
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IV.A.5 Le réseau hydrographique  

La commune est drainée par la Reyssouze et ses affluents : le Clairtant, la Vallières, les biefs de Rivoire, de 

Provaire et de Couilloures et du  ruisseau de la Leschère.  

La Reyssouze prend sa source dans le village de Journans à 285 m dõaltitude. Elle conflue avec la Saône sur  

les communes de Reyssouze et Pont de Vaux ¨ lõaltitude de 169 m, apr¯s un parcours de 75km. Son d®bit 

fait lõobjet dõun suivi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 Réseau hydrographique dõapr¯s DREAL  

 

La Reyssouze traverse la commune et  borde le site dõ®tude retenu.  
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IV.A.6 Les zones humides  

Un inventaire des zones humides est disponible dans lõAin et concerne les zones humides de plus de 

1 hectare, celles dõune surface inf®rieure nõ®tant pas cartographi®es dans cette campagne dõinventaire. 

 

Figure 6 Localisation des zones humides situées vis-à-vis de la zone concernée 

 

IV.A.7 Les masses dõeau souterraines 

Les grandes masses dõeau souterraines r®f®renc®es dans la BD Lisa du BRGM intègrent  des données 

physiques exhaustives. 

Les masses dõeau référencées du SDAGE bassin RMC ciblent principalement  les aquifères exploités ou 

constituant  une réserve potentiellement  exploitable.  

IV.A.7.a Masse dõeau souterraine r®f®renc®e du SDAGE 

Le territoire est concerné par l es masses dõeau souterraines:  

o Miocène de Bresse (FRD212) 

o Alluvions fluvio-glaciaire ðcouloir de Certines ( FRD3142) 

Et 1 sousðbassin : Reyssouze (SA-04-04) avec comme masse dõeau superficielle : la Reyssouze de sa source au 

plan dõeau de Bouvant. 
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IV.B Biodiversité  et contexte écologique  
 

IV.B.1 Zonage 

IV.B.1.a Réserve naturelle  

Rappel  :  «  Des parties du territoire dõune ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve 

naturelle lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et 

de fossiles et, en général du milieu naturel présente un e importance particuli¯re ou quõil convient de les 

soustraire à toute interven tion artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le 

domaine public maritime et les eaux territoriales françaises. (Art.L.332 -1 du Code de lõEnvironnement)  ». 

En France, il existe deux types de R éserves Naturelles : réserves nature lles nationales et régionales.  

Une r®serve naturelle nationale correspond ¨ un territoire dõexcellence pour la pr®servation de la diversit® 

biologique et géologique, terrestre o u marine, de m®tropole ou dõoutremer. Elles visent une protection 

durable des milieux et des espèces en conjuguant réglementation et gestion active. Les objectifs de 

protection des r®serves naturelles nationales peuvent °tre vari®s puisquõelles ont pour vocatio n la 

« conservation de la faune, de l a flore, du sol, des eaux, des gisem ents de minéraux et de fossiles et, en 

g®n®ral, du milieu naturel pr®sentant une importance particuli¯re ou quõil convient de soustraire ¨ toute 

intervention artificielle suscept ible de les dégrader ». Les réserves naturelles nationales forment ainsi des 

noyaux de protection forte le plus souvent au sein dõespaces ¨ vocation plus large tels que les parcs 

naturels régionaux ou les sites Natura 2000.  

Les réserves naturelles régional es sont des territoires classés par le Con seil Général présentant un intérêt 

pour la faune, la flore, le patrimoine g®ologique ou pal®ontologique ou dõune mani¯re g®n®rale pour la 

protection des milieux naturels.  
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Figure 7 Localisation des Réserves Naturelles par rapport au site dõ®tude 

 

Le site dõ®tude ne se trouve situé dans aucun périmètre de Réserve Naturelle Nationale ou Régionale  et les 

plus proches sont :  

- Réserve Naturelle Régionale : « Récif fossile de Marchon-Christian Gourrat  » qui se situe à plus de 40 

Km au Nord-Est du site dõ®tude ;  

- Réserve Naturelle Nationale : « Grotte d e Hautecourt  » qui se situe à environ 9 Km ¨ lõ-Est du site 

dõ®tude.  

Compte tenu de cette distance, ces zonages ne présentent aucun enjeu vis -à-vis du projet.
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IV.B.1.b Parc naturel  

La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orienta tions de protection, de 

mise en valeur et de d®veloppement et les mesures permettant de les mettre en ïuvre. Elle comporte un 

plan ®labor® ¨ partir dõun inventaire du patrimoine indiq uant les différentes zones du parc et  leur 

vocation. La charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures 

paysagères sur le territoire du parc. ( Article L. 333 -1 du code de lõenvironnement) ». 

 

La commune ne  compte sur son territoire aucun parc natu rel .  Le PNR le plus proche, le PNR du« Haut-

Jura » se trouve à 28Km au Nord-Est du site dõ®tude. 

Le PN le plus proche est le parc de la Vanoise et est situé à 140 km au Sud-Est.  

Compte tenu de cette distance, ces zonages ne présentent aucun enjeu vis -à-vis du projet.
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IV.B.1.c Arrêté  de protection d e Biotope  

Rappel  :  « Afin de pr®venir la disparition dõesp¯ces figurant sur la liste pr®vue ¨ lõarticle R.411-1, le 

préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser , sur  tout ou partie du territoire dõun 

département ¨ lõexclusion du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des 

pêches maritimes, la conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, 

landes, dunes, pelouses, ou toutes autres formations sont n ®cessaires ¨ lõalimentation, ¨ la reproduction, 

au repos ou à la survie de ces espèces (Art.R-411.15 du Code de lõEnvironnement) ». 

 

La commune ne compte sur son territoire aucun e APPB. 

Un APPB se trouve à environ 12 km au Sud-Est, il sõagit de la zone de « Protection des oiseaux rupestres  »  

et  lõenjeu est donc estimé comme faible.  

IV.B.1.d Natura 2000  

Rappel  :  Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 

identifiés pour la raret é ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habi tats. 

Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio -économiques. Il est constitué de 

Site dõImportance Communautaire (SIC) et/ou de zone de protection spéciale (ZPS). 

« I - Les ZSC sont des sites « marins et terrestres  » à protéger  comprenant :  

- Soit des habitats naturels menacés de disparition, réduits à de faibles dimensions ou offrant des 

exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alp ine, atlantique, continentale et 

méditerra néenne 

- Soit des habitats abritant de s esp¯ces de faune et flore sauvages dignes dõune attention particuli¯re 

en raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur état de 
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conservation.  

II ð Les ZPS sont :  

- Soit des sites « marins » et terrestres particulièrem ent appropriés à la survie et à la reproduction 

des esp¯ces dõoiseaux figurant sur une liste arr°t®e dans des conditions fix®es par d®cret en conseil 

dõ£tat. 

- Soit des sites « marins » « et  è terrestres qui servent dõaires de reproduction, de mue, dõhivernage 

ou de zones de relais, au cours de leur migration, ¨ des esp¯ces dõoiseaux autres que celles figurant 

sur la liste susmentionnée» (Art.L.414 -2 du Code de lõEnvironnement). » 

IV.B.1.d.i  Zone Spéciale de Conservation  

 

Figure 8 Localisation des ZSC par rapport au site dõ®tude 

Le site dõ®tude nõest situé au sein dõaucune ZSC. Deux zones sont situées à environ 3 km à savoir :  ¨ lõEst de 

la zone dõ®tude : « Revermont et gorges de lõAin », et au Sud-Ouest : « La Dombes ».  

Lõenjeu vis-à-vis des esp¯ces dõint®r°t communautaire ayant servi à désigner cette  ZSC est estimé être 

faible .
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FR8201640 ð Revermont et gorges de lõAin 

Le Revermont appartient à la région la plus méridionale du Jura français et domin e la pl aine de la Bresse de 

150 à 300 mètres. Il offre d'ouest en est plusieurs structures anticlinales et synclinales d'axe à peu près 

nord-sud et montre à l'affleurement une succession de terrains datant du Secondaire.  

L'Ain coule dans des gorges profondes limi tées par des corniches calcaires imposantes. 

Un certain nombre de grottes  et de résurgences témoignent d'une circulation complexe des eaux dans le 

massif karstique.  

Qualité et importance  

Le Revermont se caractérise par de petites sous-unités d'axe nord-sud qui ont chacune leur originalité : l a 

plaine du pied du Revermont avec son aspect bocager, la côtière ouest avec ses villages en balcon, la vallée 

du Suran très agricole, les monts des bords de l'Ain surplombant la rivière, quelques bassins agricol es au 

c#ur du Revermont comme le synclinal d e Drom Ramasse à l'Ouest et le synclinal de Hautecourt Romanèche 

à l'Est. 

La végétation sur les versants et les reliefs du Revermont est celle de l'étage collinéen. Elle appartient à la 

série septentrionale du Ch êne pubescent et de la chênaie -charmaie ther mophile car les coteaux sont très 

chauds et secs. Les stations botaniques sont particulièrement intéressantes sur les versants exposés au sud. 

Contrastant avec cette végétation, certains sommets présentent une fl ore de montagne. Le site présente de 

plus un intérêt paysager certain.  

L'intérêt  paysager des gorges de l'Ain est très fort (cheminées de fées, méandres, falaises...).  

Le milieu végétal y est principalement constitué d'une forêt à Chêne pubescent et à Buis .  

On retrouve un certain nombre d'espèces subméditerranéennes ou des milieux secs. Dans la vallée, une 

chênaie-charmaie occupe les sols plus profonds. 

Les deux habitats " dominants " (en terme s de surface) sont les formations stables xérothermophiles à Bui s 

(Buxus sempervirens) des pentes rocheuses (5110) et les pelouses sèches à orchidées (6210). Ce sont des 

milieux d'intérêt écologique majeur, avec une flore et un peuplement d'insectes diversifiés. Les pelouses 

ont tendance à s'embuissonner suite à l'abandon du pâturage et évoluent vers un stade fo restier. Certaines 

pelouses abritent  une dizaine d'espèces d'orchidées et peuvent être identifiées comme des habitats d'intérêt 

communautaire prioritaire (6210*). Le site abrite aussi quelques prairies maigres de  fauche de basse 

altitude.  

L'habitat 9180* de Tiliaie sèche, d'intérêt prioritai re, est représenté sur les grands versants au bord de la 

vallée de l'Ain.  

Les éboulis calcaires et les falaises rocheuses abritent une flore et une faune originale.  

Certains secteurs,  et notamment la reculée de Corveissi at, sont favorables à la formation d e tuf, roche 

poreuse légère, formée de concrétions calcaires déposées autour des sources (habitat 7220).  

Enfin ce site est d'un très fort intérêt relativement à l'habitat caver nicole.  Le système karstique du 

Revermont, i dentifié à partir de ces éléments le s plus remarquables (gouffres, résurgences, grottes), abrite 

une riche faune cavernicole. La grotte de Courtouphle et dans une moindre mesure la grotte de Corveissiat 

sont importantes  pour la conservation des chauves-souris dans le massif jurassien. Les effectifs en hivernage 

sont remarquables pour le Minioptère de Schreibers et le Grand Rhinolophe (respectivement 2630 et 157 

individus présents dans la grotte de Courtouphle le 2 8 janvi er 2006). Les effectifs de Minioptère  de 

Schreibers sont assez fluctuants d'une année à l'autre ; ainsi en janvier 2007, il était noté 3700 individus 

dans la grotte de Courtouphle.  



 

34 

 

La grotte de Corveissiat a abrité jusqu'à 40 Minioptères de Schreibe rs (comptage du 11 janvier 2001), mais 

depuis cette date les effectifs sont infé rieurs à 4 individus. Un lien entre les populations de Minioptères de 

la grotte de Corveissiat et de la Balme d'Epy (Jura) a été avéré en 2016.  

D'autre part, la grotte de Haute court abrite outre les chauves -souris (en hivernage et en faibles effectifs) de 

nombreuses espèces animales cavernicoles, très dépendantes de la qualité de l'eau circulant dans la grotte. 

Parmi celles-ci, on trouve des arthropodes particuliers, présents un iquement dans le Jura (espèces 

endémiques). Plusieurs autres sites karstiques sont identifiés dans ce site.  

Vulnérabilité  

Les pelouses sèches sont principalement confrontées au phénomène de déprise agricole qui touche ces 

espaces pentus, peu productifs et souvent assez éloignés des sièges d'exploitation et dont l'alimentation en 

eau n'est pas toujours facile. Les zones encore agricoles sont pour l'essentiel gérées par des structures 

collectives pastorales. Pour certaines autres, le relais est pris par des a ssociations de chasse ou des 

collectivités q ui entretiennent ces espaces à des f ins cynégétiques ou paysagères. La fréquentation de 

certaines grottes et falaises est actuellement encadrée, et un effort de suivi doit être réalisé sur les autres 

grottes et m ilieux karstiques intéressants.  

Une bonne qualité de l'eau est nécessaire au dév eloppement de la faune cavernicole aquatique.  

Entit®s dõint®r°t communautaire ayant servies ¨ d®signer le site Natura 2000 

Habitats  

 

5110  - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion  p.p.)  

6510  - Prairies maigres de fauche de basse altitude ( Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis ) 

6210  - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires ( Festuco-Brometalia ) 

7220* - Sources pétrifiantes avec for mation de tuf ( Cratoneurion ) 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles  

8210  - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310  - Grottes non exploitées par le tourisme  

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio -européennes du Carpinion 

betuli  

9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio -Acerion 

Faune 

 

1324 ð Myotis myotis (grand Murin)   1304  ð Barbastella ferrumequinum  (Grand 

rhinolophe)  

1361  ð Lynx lynx (Lynx boréal)     1083  - Lucanus cervus (Cerf-volant)   

1193 ð Bombina variegata  (Sonneur à ventre jaune 1303  ð Rhinolophus hipposideros (Petit Rhinolophe) 

1307 ð Myotis blythii  (Petit Murin )   1308  ð Barbastella barbastellus  (Barbastelle 

dõEurope) 

1323  ð Myotis bechsteinii ( Murin de bechstein)   1310 ð Miniopterus schreibersii  (Minioptère de 

Schreibers)      1321 ð Myotis emarginatus  (Murin à oreilles 

échancrées) 

Flore  

 

Pas de flore dõint®r°t communautaire présente à priori.  
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FR8201635 - La Dombes 

La Dombes est un plateau marqué par une multitude  d'étangs alimentés par les précipit ations. Les étangs 

sont de création artificielle dont la plus ancienne remonte au XIIIè me siècle. Il y a actuellement environ 

1100 étangs répartis sur 67 communes du département de l' Ain. Ces étangs sont alimentés par les eaux de 

ruissellement et les pluie s. Pour compléter leur remplissage, il s'est établi au fil du temps un système de 

chaîne d'étangs dont le fonctionnement dépend de l'accord de tous les propriétaires.  

Qualité e t impor tance  

Les habitats d'intérêt communau taire identifiés sur les étangs de l a Dombes (Ain) sont tous menacés et en 

constante régression à l'échelle européenne : la responsabilité de la Dombes, comme l'une des principales 

zones d'étangs de la France, est donc majeure pour ces habitats.  

Il en va de même pour les plantes aquatiques i nféodées à ces milieux, ainsi que pour la libellule : 

Leucorrhine à gros thorax, qui présente ici l'une des populations les plus importantes d'Europe.  

Une partie de l'originali té de l a Dombes vient de l'exploitation trad itionnelle des étangs qui fait alter ner 

deux phases : l'évolage (phase de mise en eau des étangs) et l'assec (avec en général mise en culture). Cette 

pratique a favorisé l'extension de milieux de grèves riches en  plante s rares en région Rhône-Alpes. 

Les habitats naturels d'intérêt communauta ire recensés sur le site correspondent à trois principales 

catégories :  

- Les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae  et/ou 

des Isoeto-nanojuncetea  (Code Natura 2000 : 3130) 

- Les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. (Code Natura 2000 

3140) 

- Les lacs eutrophes naturels avec végétation de type Magnopotamion ou Hydrocharition  (Code 

Natura 2000 : 3150) 

Les deux premiers habitats ne couvrent bien e ntendu qu'une très faible surface de  ce très vaste site 

(respectivement 1% pour l'habitat 3130 et 0,1 % pour l'habitat 3140).  

Vulnérabilité  

Vulnérabilité due à différents facteurs :  

- Risque de disparition du cycle  tradit ionnel de gestion des étangs avec une année d'assec pour 2 à 3 

ans de mise en eau : la pisciculture extensive favorise ce système mais sa pérennité est mise à mal, 

notamment du fait de la prédation des oiseaux piscivores, principalement le Grand Cor moran. 

- Diminution importante des prairies de  fauche en bordure des étangs au profit de cultures, 

entraînant la disparition de zones de nidifications de plusieurs espèces d'oiseaux (canards de 

surface).  

- Pression péri-urbaine importante  

 

Entit®s dõint®r°t communaut aire ayant servies à la désignation d u site  

Habitats  

 
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae  et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 
3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.   
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l 'Hydrocharition  

Faune 
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1321 - Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  1166 - Triton crêté (Triturus cristatus)  
1042 - Leucorrhine à gros thorax  (Leucorrhinia pectorali s)  1060 - Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

Flore  

 
1428 - Marsilée à quatre fe uilles (Marsilea quadrifolia)   
1831 - Flûteau nageant (Luronium natans)
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IV.B.1.d.ii  Les ZPS 

 

Le site nõest situ® au sein dõaucune ZPS donc non concern®e par ce zonage Natura 2000 directiv e oiseaux. 

La plus proche est : « La Dombes » située à 3.5 km au Sud-Ouest du site, en bordure de commune .  

 

Figure 9 Localisation des ZPS par rapport au site dõ®tude 

 

Il nõy a aucun enjeu par rapport ¨ ce zonage au vu des habitats dõesp¯ces pr®sents sur la parcelle 

concernée. Nous renvoyons ¨ lõ®tude dõincidence.  
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IV.B.1.e Znieff  

Rappel  : « Lõinventaire du patrimoine naturel est institu® pour lõensemble du territoire national terrestre, 

fluvial et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel lõinventaire des richesses écologiques, 

faunistiques, floristique s, géologiques, minéralogiques et pa l®ontologiques. Lõ£tat en assure la conception, 

lõanimation et lõ®valuation. Les r®gions peuvent °tre associ®es ¨ la conduite de cet inventaire dans le 

cadre de leurs compétences [é]. (L-411-5 du Code de lõEnvironnement).  ». Une Zone Naturelle dõInt®r°t 

Écologique Faunistique et Floristique r®pond ¨ lõarticle L.411-5 du Code de lõEnvironnement. Elle constitue 

lõidentification scientifique dõun secteur du territoire ®cologiquement intér essant. Deux types de ZNIEFF se 

disti nguent :  

- Les ZNIEFF de type II défin issent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est 

remarquable. Elles sont souvent de superficie importante et peuvent intégrer des ZNIEFF de type 1.  

- Les ZNIEFF de type I  recensent les secteurs de tr ès grande richesse patrimoniale (mil ieux rares ou 

tr¯s repr®sentatifs, esp¯ces prot®g®es é) et sont souvent de superficie limit®e. 

NB : Les ZNIEFF ne pr®sentent pas de statuts de protection. Cependant, lõidentification dõune ZNIEFF sur 

une commune peut conduire au classement des parcelles de  cette zone en zones N ou A dans les documents 

dõurbanisme. Ces zonages r®glementent lõoccupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la 

prise en compte des enjeu x écologiques dans le document dõurbanisme. 

IV.B.1.e.i   ZNIEFF de type I  

 

Figure 10 Znieff de type 1  

 

Les deux ZNIEFF de type I les plus proches se trouve ¨ 3.2 km ¨ lõEst du site dõ®tude : « Pelouses sèches de 

Revonas » ; et à 3.5 km au Sud-Ouest :  « Etangs de la Dombes » .  

Il nõy a à priori aucun enjeu par rapport à ce zonage.  
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ZNIEFF de type 1 n°8200 30608 ð Etangs de la Dombes  

Située dans la partie centrale d'un vaste plateau sédimentaire, la Dombes des étangs est avant tout 

caractérisée par l'abondance de ses pièces d'eau. Ses "mille étangs" résultent à la fois d'é léments 

géologiques et d'interventio ns humaines anciennes. Ainsi la nature argileuse de ses sols leur interdit 

d'absorber une pluviosité pourtant moyenne, culminant principalement à l'automne. Ceci a d'abord abou ti à 

la formation d'un paysage marqué par ces vastes zones marécageuses, rapidement considérées par l'homme 

comme insalubres et dangereuses. On trouve dès le treizième siècle la référence à des "coutumes d'étangs" 

désignant la création délibérée de pièces d'eau destinées à favoriser la pêche, à l'in stigation de la noblesse 

et plus encore du clergé. Par la suite les étangs connurent un développement majeur, néanmoins marqué de 

plusieurs vagues d'assèchement massif liées aux querelles récurrentes entre les physiocrates et les 

classiques, les "dessécheurs" et les "carpiers", mais aussi à la construction de la voie ferrée Bourg -en-Bresse 

Lyon ou à des conflits d'intérêt financier. Après avoir culminé à plus de 20 000 ha à la fin du dix -huitième 

siècle, la surfac e actuelle des étangs approche à nouveau les deux tiers de cette superficie. Cec i ne signifie 

pas que l'intégralité de cette surface soit entièrement en eau au même instant puisque les étangs dombistes 

sont vidangeables et que le système d'exploitation tra ditionn el supposait une mise en assec régulière 

(généralement un an sur trois), aux fins de mise en culture. Cette rotation régulière n'est plus appliquée de 

manière systématique mais marque encore un paysage dombiste en évolution constante. Malgré la frag ilité 

évidente de cet équilibre et l'évoluti on incessante de la situation, la Do mbes constitue toujours l'une des 

plus grandes zones d'eau douce de France et d'Europe. Cet intérêt n'est pas exclusivement quantitatif. En 

effet, le profil adouci des berges d 'étang et une gestion piscicole encore globa lement respectueuse de 

l'environnement permettent à la Dombes de conserver une place de tout premier plan quant à son attrait 

faunistique et floristique. Avant tout célèbre par ses oiseaux d'eau, elle accueille e n effet  des populations 

significativement im portantes au fil des saisons. En période de reproduction, elle est l'une des places fortes 

françaises des ardéidés (famille des hérons), la seule en France avec la Camargue à abriter la nidification 

des neuf espèces nichant dans notre pays (Grand Butor, Bl ongios nain, Héron cendré, Héron pourpré, 

Bihoreau gris, Crabier chevelu, Grande Aigrette, Aigrette garzette et Héron gardeboeufs). De la même 

manière, les populations d'anatidés y sont encore remarquables, bien qu'elles aient vu leurs effectifs 

s'effondrer depuis quelques années. La Nette rousse, le Fuligule milouin, la Sarcelle d'été, tous nicheurs, 

illustrent cet intérêt remarquable. Attirés eux aussi par les étangs, les Guifettes moustacs, les Echasses 

blanches et les Grèbes à cou noir trouvent en Dombes l'essentiel de leurs effectifs rep roducteurs français. 

Pendant les migrations, de très nombreux limicoles, passereaux et rapaces profitent de la variété des 

paysages dombistes pour s'y nourrir et y faire halte.  Enfin,  la mauvaise saison est marquée par l'abondance 

des canards, dont l'effec tif place annuellement la Dombes parmi les principales zones d'hivernage 

françaises. Cette richesse naturaliste remarquable n'est pas limitée à l'avifaune. La flore dombiste es t -elle 

aussi remarquable, une trentaine d'as sociations végétales caractérisant u ne série d'unités fonctionnelles 

réparties des plantes flottantes (au centre des étangs), à la chênaie pédonculée (périphérique à la Dombes). 

Les zones humides s'avèrent particulièrem ent riches et comptent de nombreuses espèces d'un intérêt 

majeur : Utricu laire vulgaire, Sagittaire à feuilles en flèche, Faux Nénuphar, Fougère d'eau (ou Marsilée) à 

quatre feuillesé. La Dombes accueille aussi une cinquantaine d'esp¯ces de mammif¯res, une intéressante 

variété de reptiles et d'amphibiens et semble remarquable a u plan entomologique. Une libellule rare, la 

Leucorrhine à gros thorax, y présentant même une abondance tout à fait remarquable au plan français. 

Cette richesse globale reste p ourtant  bien fragile. Les modifications des modes d'exploitation agricoles et 

piscicoles (et l'effondrement des populations nicheuses de canards et de limicoles qui semble en résulter), 

certaines pratiques cynégétiques et surtout l'expansion démographique constatée en périphérie de 

l'agglomération l yonnaise risquent fort de mettre en péril un équilibre d'ores et déjà menacé.  

ZNIEFF de type 1 n°8200306 28 ð Pelouses sèches de Revonas 

Le Revermont correspond aux premiers contreforts jurassiens, bordé à l'ouest  par la Bresse et à l'est par les 

gorges de l'Ain. La roche calcaire affleure su r une vaste partie de ce paysage accidenté qui culmine à 

quelques 768 m d'altitude. Ce relief typiquement karstique, dessiné par l'action de l'eau sur la roche, est 

une vaste mosaïque de dolines, gouffres, lapiaz et autr es Reculées. Cette région renferme p rès de la moitié 

des pelouses sèches du département appartenant au Mesobromion (pelouse maigre dominée par une 

graminée : le Brome dressé), habitat naturel menacé qui comptent parmi ceux dont la protection est 
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considérée comme un enjeu européen. Beaucoup sont abandonnées, si bien que l'on y observe l'ensemble 

des stades de la chênaie pubescente. Toutes ne présentent pas le même intérêt botanique, mais certaines 

comportent jusqu' à dix espèces d'orchidées et diverses autres espèces peu communes ou protégées. 

L'intérêt pour la faune est bien plus homogène d'une pelouse à l'autre, certaines abritent de nombreuses 

espèces protégées ou menacées. Les pelouses sèches du Revermont ne présentent pas toutes le même état 

de conservation. Beaucoup sont abandonnées et menacées de fermeture. L'embuissonnement intervient 

bien vite si aucun entretien n'est réalisé. Parmi celles qui sont gérées, toutes ou presque sont pâturées, très 

peu sont fauchées. La pression du pâturage est souvent trop  forte pour assurer un bon état de c onservation 

du Mesobromion. Certains secteurs, trop amendés, n'ont pas été retenus ici.  

IV.B.1.e.ii  ZNIEFF de type II  

 

Figure 11 Localisation des ZNIEFF de type II par rapport au site dõ®tude 

 

La ZNIEFF II la plus proche du site dõ®tude est « Revermont et gorges de lõAin », situ® ¨ 3.1 km ¨ lõEst du 

site.  Ainsi, lõenjeu vis-à-vis de ces zonages est considéré comme f aible .  
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ZNIEFF de type 2 n°8200 30878  ð Revermont et gorges de lõAin 

Le Revermont qualifie couramment dans l'Ain le triangle dél imité par la plaine bressane, la Fra nche-Comté 

et la vallée de l'Ain (en Franche -Comté, le même vocable qualifie plutôt la première ligne de côtes viticoles 

ðou « Bon Pays »- frangeant la plaine.  

Ce vaste ensemble natu rel délimite un secteur jurassien d'a ltitude modeste (il n'atteint pas 80 0 m), mais 

fortement plissé et faillé. Un système karstique étendu s'y développe.  

Hormis dans l'ample vallée du Suran, le paysage est marqué par une forte déprise agricole lié à l'abandon de 

la vigne et à la régression d u pâturage. Ceci explique la réducti on rapide des espaces de pelouses ouvertes 

au profit de « garides » (au sein desquelles le Buis est omniprésent), puis de formations forestières sèches.  

La flore de ces milieux  secs sur calcaires ou sur marnes est caract éristique (l'Aster amelle, ou « Marg uerite 

de la Saint-Michel », est ainsi particulièrement bien représentée localement, de même que beaucoup 

d'orchidées ou la Pulsatille commune), et comporte des traits parfois déjà méridionaux (la Carline à feuille 

d'acanthe était autrefois citée). Elle cô toie bien souvent des espèces montagnardes, présentes jusqu'à basse 

altitude dans quelques stations dites ç abyssales è (Aconit anthora, Drave faux aµzon, Daphn® cam®l®eé). La 

richesse de certains boisements ou prairies en plantes bulbeuses à floraison vernale (Nivéole du printemps, 

Erythrone dent de chien, Narcisse jauneé) est ®galement remarquable. 

Ces espaces sont en outre propices à une avifaune diversifiée (Engoulevent d'Europe, Milan royal, Circaète 

Jean-le-Blancé), et la grande faune ainsi que les pr édateurs y sont bien représentés. Il s'agit par exemple 

d'un bastion important pour le Lynx d'Europe ou le Chat sauvage, et le Chamois y est localement présent 

jusqu'en bordure même de la plaine bressane. 

Les gorges de l'Ain, avec le grand développement de s falaises et éboulis, sont quant à elles adaptées aux 

espèces rupicoles, notamment parmi les oiseaux. Elles comportent également de zones humides 

intéressantes, dont le foncti onnement est lié à celui des retenues de bar rages successifs sur la rivière. 

Enfin, le secteur abrite un karst de type jurassien. Ce type de karst se développe sur un substrat tabulaire 

ou plissé ; il est caractérisé par l'abondance des dolines, l'existenc e de vastes « poljé » dans les synclinaux, 

la formation de cluses, et le dévelop pement de vastes réseaux spéléologiques subhorizontaux. 

Le peuplement faunistique du karst jurassien est relativement bien connu, et le Revermont tout 

particulièrement, puisqu' il est concerné par plusieurs sites de recherche (grotte de Hautecourté). 

Il apparaît néanmoins moins riche que celui du Vercors en espèces terrestres troglobies (c'est à dire vivant 

exclusivement dans les cavités souterraines). On y connaît ainsi actuelle ment tr ois espèces de coléoptères 

et sept de  collemboles. Certaines espèces (par exemple un coléoptère tréchiné) sont des endémiques dont 

la répartition est circonscrite au massif jurassien.  

La faune pariétale est également intéressante. Elle fréquente la zone d'entrée des cavernes ; cette faune 

peut être permanente, estivante ou hive rnante : son habitat présente ainsi des caractères intermédiaires 

entre le monde extérieur et le monde souterrain. On observe ainsi localement le papillon Triphosa 

sabaudiata. 

Les chauve-souris sont bien représentées avec des cavités telles que la Grotte d e Courtouphle (présentant 

un intérêt de niveau national pour celles -ci, avec l'observation d'effectifs importants appartenant à trois 

espèces différentes, notamment le Minioptè re de Schreibers), mais aussi celles de Corveissiat, 

d'Hautecourt...  

La délimita tion retenue ici pour le zonage de type II souligne l'importance des interactions biologiques 

existant entre ces milieux naturels variés, qui constituent ainsi un vaste complex e écologique. 

Les secteurs les plus remarquables en terme faunistique et florist ique y sont identifiés par de très 
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nombreuses ZNIEFF de type I, identifiant notamment le réseau de pelouses sèches, les grottes et les 

falaises. 

En termes de fonctionnalités na turelle s, le Revermont constitue une zone de  passages et d'échanges pour la 

faune (oiseaux, chauve-souris, ongul®s, grands pr®dateursé) ¨ la charni¯re du Jura et des plaines, ainsi 

qu'une zone adaptée à la biologie d'espèces remarquables à grands territoir es (Lynx d'Europe). 

La rivière d'Ain et ses retenues constitue une étape migrato ire pour l'avifaune, tandis que falaises et 

réseaux karstiques constituent autant de zones particulières d'alimentation ou liée à la reproduction pour 

une faune spécifique.  

Le Revermont inclut le bassin versant d'un syst ème karstique abritant des espèces d e la faune troglobie 

particulièrement remarquables et fragiles. La surfréquentation des grottes, le vandalisme des concrétions 

peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces souterraines. Les aquifères souterrains sont 

sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture 

intensive.  

Enfin, il présente, là encore du fait de sa physionomie karstique, un gran d intér êt géomorphologique (« 

Polje » de Drom/Ramasseé) et paysager (les gorges de l'Ain sont citées à ce titre comme exceptionnelles 

dans l'inventaire régional des paysages). 

IV.B.1.f  Réseau écologique  
 

Rappel  : «I - La trame verte et la trame bleue ont pour obje ctif d' enrayer la perte de biodiversité en 

participant à la préservation, à la g estion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en 

milieu rural .  

A cette fin, ces trames contribuent à :  

1° Diminuer la fragmentation et la vu lnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre 

en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

2° Identifier, préserver et relier le s espaces importants pour la préservation de  la biodiversité par des 

corridors écologiques ;  

3Á Mettre en ïuvre les objectifs vis®s au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées 

aux 2° et 3° du III du présent article ;  

4° Prendre en compte l a biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ;  

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages.  

II - La trame verte comprend :  

- 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent liv re et du titre Ier du livre IV ainsi  que 

les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

- 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des 

formations végétales linéaires ou ponctuelles, p ermettant de relier les espaces ment ionnés au 1° ;  

- 3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211 -14.  

III - La trame bleue comprend :  

- 1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les l istes établies en application de 

l'article L . 214-17 ;  

- 2° Tout ou partie des zo nes humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 

réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212 -1, et notamment les zones humides 

mentionnées à l'article L. 211 -3 ;  

- 3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et z ones humides importants pour la préservation 

de la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent I II.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, 
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canaux ou zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent 

article sont identifiés lors de l'élabora tion des schémas mentionnés à l'article L. 371 -3.  

V. - La trame verte et la tram e bleue sont notamment mises en ïuvre au moyen d'outils d'aménagement 

visés aux articles L. 371-2 et L. 371-3. (Art.L.371 -1 du Code de lõEnvironnement). è 

Un document cadre in titulé «  Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et suivi 

conjointement par la r®gion et lõ£tat, [é]. Le Sch®ma R®gional de coh®rence ®cologique prend en compte 

les orientations nationales pour la préservation et la remise en état  des continuités écologiques 

mentionn®es ¨ lõarticle L.371-2 du Code de lõEnvironnement. (Art.371 -3 du code de lõenvironnement).  

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la 

circulation des flux dõesp¯ces et de g¯nes vitaux pour la survie des populations et leur ®volution adaptive.  

 

Figure 12 Extrait du SRCE Rhône-Alpes, octobre 2013 
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IV.B.1.f.i  Les continuités éco -paysag¯res du d®partement de lõAin 

Une étude sur les continuités éco -paysagères d'intérêt départementa l et local, a été menée par le 

département en collaboration avec le CEN (conserva toire des espaces naturels) Rhône-Alpes. 

Cette étude a abouti à la définition au 1/25 000e de continuité éco -paysagères. Elle précise les continuités 

écologiques fonctionnelle s à forts enjeux :  

¶ Continuités forestières,  

¶ Continuités bocagères, 

¶ Continuités de zones humides, 

¶ Continuités de prairi es sèches. 

Les cartes ci-après synthétisent les données concernant la commune. Celle -ci est concernée par les 

continuités de zones humides ainsi que les continuités forestières.  

La dernière carte synthétise toutes les c ontinuités éco -paysagères reconnues dõint®r°t d®partemental sur la 

commune. 
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